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Annexe 4 – ENGAGEMENTS ET ATTESTATION SUR L’HONNEUR
Ce document est à compléter, dater et signer par le bénéficiaire de l’aide. Dans le cas d’un projet en consortium, cette attestation sur l’honneur doit être fournie par chacun des partenaires.
Ce document est à joindre obligatoirement au formulaire de demande d’aide sur SAFRAN pour considérer le dossier complet
	Nom intitulé du projet
	 

	Structure bénéficiaire
	

	N° SIRET
	



	ATTESTATIONS

	Je déclare et atteste (nous déclarons et attestons) sur l’honneur :
☐ ne pas avoir sollicité pour la même action une aide autre que celle indiquée dans le formulaire de demande d’aide ;
☐ avoir pris connaissance des points de contrôle spécifiques à ce dispositif d’aide figurant dans la notice d’information relative au dispositif ;
☐ avoir pris connaissance des délais maximum de début d'exécution et de réalisation des actions qui s’attachent à ce projet, et qui figurent dans la notice d’information relative au dispositif ;
☐ que l’action pour laquelle la subvention est sollicitée n’a reçu aucun commencement d’exécution (signature de bon de commande, approbation de devis, ordre de service…) avant la date d’accusé de réception du dossier ;
☐ que les renseignements fournis dans le formulaire de demande d’aide et les pièces jointes sont exacts ;

	ENGAGEMENTS

	Je m’engage (nous nous engageons), sous réserve de l’attribution de l’aide :
☐ être à jour de ses obligations légales, administratives, sociales, fiscales et comptables ;
☐ informer le service instructeur de la demande de toute modification de situation, de la raison sociale de la structure, d'engagements, d'action ;
☐ transmettre au service instructeur la demande la déclaration de début des actions dans les délais impartis ;
☐ réaliser les actions présentées dans la demande conformément aux conditions techniques et financières définies par la décision attributive d'aide ;
☐ remplir les obligations de résultat fixées dans des conventions de partenariat par la décision attributive d'aide
☐ détenir, conserver, fournir tout document ou justificatif demandé par l'autorité compétente, pendant dix ans à compter de la date à laquelle intervient la décision  d'attribution de l'aide ;


Fait à      ……………….…...        , le  ……...
Nom, Prénom et qualité du (ou de la) représentant(e) légal(e) de la structure bénéficiaire :
……...................................
Signature et cachet de la structure bénéficiaire 
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